
 

 

Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Mutation 
Date de publication: SHAB 02.10.2023 
Numéro de publication: HR02-1005850304 
 

Entité de publication 
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Handelsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation Swiss Goldex SA, Satigny, nouveau 
Thônex

Swiss Goldex SA 
Route de Jussy 29 
1226 Thônex 

Jusqu'ici 
Rue du Pré-Bouvier 8 
1242 Satigny 

Swiss Goldex SA, à Satigny, CHE-262.791.305 (FOSC du 19.06.2023, p. 0/1005772281). 
Nouveau siège: Thônex, Route de Jussy 29, 1226 Thônex. Nouveau but: l'étude, la 
recherche, la création, le développement, la fabrication, l'achat, la vente, le service après-
vente, le trading de l'Or et de raffinerie, la sous-traitance; notamment traitements de 
surface et décorations de tous articles de bijouterie, de joaillerie, d'horlogerie et leurs 
composants; acquérir, détenir, administrer, vendre et négocier toutes valeurs 
patrimoniales, y compris brevets et autres droits de propriété intellectuelle; achat, vente, 
import, export de tous types de matériaux et matériel pour l'industrie horlogère, 
bijouterie et d'autres industries associées; l'achat, la représentation, la location et la 
vente de voitures et camping-car, l'exploitation d'un garage, le transport de personnes, 
et la représentation sur marchés, foires et centres commerciaux et démarchage 
publicitaire; la prospection de nouveaux clients; acheter, vendre, mettre en gérance et 
prendre en gérance tous types de commerces, notamment bureaux de tabac, épiceries et 
boutiques; l'import-export de tous produits se rattachant à son but. La société peut 
établir des succursales en Suisse et à l'étranger, et participer à d'autres entreprises en 
Suisse et à l'étranger ainsi qu'effectuer toutes les opérations qui sont en relation directe 
ou indirecte avec son objet social. La société peut acquérir, hypothéquer, vendre et gérer 
des biens immobiliers en Suisse et à l'étranger (immeubles en Suisse à usage 
exclusivement commercial). Elle peut procéder à des financements pour son compte ou 
pour le compte de tiers ainsi qu'accorder des garanties et sûretés à ses filiales et aux tiers. 
Les 100 actions de CHF 1'000, nominatives sont maintenant liées selon statuts. Capital-
actions: CHF 100'000, libéré à concurrence de CHF 100'000, divisé en 100 actions de CHF 
1'000, nominatives, liées selon statuts. Communication aux actionnaires: par écrit ou par 
courriel. Nouveaux statuts du 19.09.2023. 
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Précédente publication dans la FOSC: no 116, Date: 19.06.2023 

Point de contact: Registre du commerce du Canton de Genève
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